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Sous un bon gouvernement, la 
pauvreté est une honte ; sous 
un mauvais gouvernement, la 
richesse est aussi une honte …

                       Confucius     

c

Editorial

A quoi servent nos 54 conseillers 
généraux ?
A lire les rapports et délibérations du 
conseil général, il semblerait que tout 
va pour le mieux dans le meilleur 
des mondes !
Il n’en est malheureusement rien et 
la lecture de ce bulletin vous édifiera 
sur les dysfonctionnements qu’il est 
important et urgent de corriger.
On ne voit ou entend jamais aucun 
d’entre eux s’ériger contre la crois-
sance exponentielle des coûts, contre 
les investissements inutiles, contre la 
déficience du contrôle des sub-
ventions, des allocations et des aides 
aux entreprises, contre l’attribution de 
subventions et d’aides qui ne 
présentent pas d’intérêt pour la 
population, contre les illégalités dans 
l’attribution des logements,…
Aucun ne demande combien coûte 
la gestion interne de l’APA, celle du 
RMI, ou celle du handicap ni cherche 
non plus à les rendre plus efficace !  

Les élus du conseil général ont-ils 
finalement quelque pouvoir sur leur 
administration !

Ils paraissent se contenter :
 d’essayer de pallier les déficiences 
de leur administration en cherchant 
des réponses aux questions de leurs 
administrés non obtenues auprès des 
200 points d’accueil. 
 de répartir leur allocation cantonale 
de 12.000 € entre différentes asso-
ciations locales, 
 de distribuer des places de match 
de football, basket ou tennis à leurs 
électeurs, 
 de faire acte de présence dans les 
différentes  manifestations publiques 
de leur canton.

Les contribuables du Rhône, à 
moins qu’un sursaut de la part de nos 
élus ne viennent montrer leur utilité, ne 
sont pas loin de penser qu’il faut 
supprimer l’échelon du département 
et rattacher une partie de leurs 
missions à la Région et le reste aux 
groupements de communes.

Cela aurait le mérite de faire des 
économies !

Michel  VERGNAUD

La gestion du Conseil Général de 2001 à 2007

Les habitants du Rhône viennent de procéder au renouvellement de la moitié de leurs 
conseillers généraux. Cela nous a donné envie de regarder le résultat de la gestion de cet 
organisme pendant ces 6 dernières années.
Vous trouverez dans ce bulletin la situation des éléments suivants :
 L’évolution des compétences qui lui sont dévolues par la loi (page 2).
 L’évolution des équilibres budgétaires (page 2)
 L’évolution des dépenses de fonctionnement (page 3)
 Le financement de la croissance des dépenses de fonctionnement (page 3)
 La croissance de la fiscalité (page 3)
 les effectifs et les frais de personnel (page 4)
 les « Maisons du Rhône » (page 4)
 le Musée des Confluences (page 4)
 les lettres d’observations de la Chambre Régionale des Comptes et les 
commentaires de CANOL sur les « interventions économiques », page 5, la gestion 
de l’OPAC du Rhône, page 6, et l’Aide Personnalisée à l’Autonomie, page 6.
 Le contrôle des subventions, page 5 
 Les relations du Conseil Général avec la CAF pour le paiement du RMI, page 5 

Nos conclusions sont les suivantes :
 L’ensemble des dépenses et recettes, qu’elles soient de fonctionnement ou 
d’investissement, a augmenté de plus de 70% en 6 ans.
 La prise en charge des nouvelles compétences ou missions que le conseil 
général a acquis pendant cette période (APA, handicap, sécurité, RMI) ne suffisent 
pas à expliquer cette dérive : la croissance des dotations de l’Etat et celle de la 
fiscalité indirecte les ont plus que couverts (cf page 3).
 Le coût de fonctionnement des « politiques » qui n’ont pas varié pendant la 
période a augmenté de 40%, alors que l’inflation de fin 2001 à fin 2007 n’a été 
que de 12,8%
 La charge des services généraux a augmenté de 272%, celle de la culture et 
des sports et celle des transports ont doublé !
 La fiscalité des particuliers (taxe d’habitation et taxe foncière) s’est accrue de 
62% alors que cette augmentation, destinée selon nos élus à couvrir le coût des 
nouvelles missions, a servi à rembourser la dette (c’est bien et c’était nécessaire !) 
mais aussi à faire des dépenses somptuaires tel le Musée des Confluences, dont 
les coûts de construction et de fonctionnement ne sont absolument pas maîtrisés !  
 L’effectif s’est accru de 1104 agents. Mais la déficiente ventilation par fonction 
et l’indisponibilité du bilan social ne permettent pas de déterminer où ces personnes 
ont été embauchées !
 De grosses déficiences sont constatées dans le contrôle des subventions
(cf bulletin CANOL n°36), dans celui des entreprises bénéficiant d’une aide
(86.000 € pour une promesse d’emploi en encourant aucune pénalité !), 
 L’OPAC du Rhône, à qui le Département a confié sa mission « logement » et qui 
désigne 17 des 27 administrateurs, coûte 8 fois plus cher aux contribuables en 
2007 qu’en 2001 et l’attribution des logements y est très fantaisiste et illégale !
 Il n’est pas possible de connaître le coût interne de la gestion de l’APA
(Aide Personnalisée à l’Autonomie) qui a fait l’objet d’une mise en place très 
complexe et ne permet pas le contrôle de la bonne utilisation des sommes versées !

Nous avons pensé intéressant de vous donner ces informations, car le rapport du 
Président présentant le compte administratif 2007 ne permet pas de se rendre 
compte de cette dérive. Il présente d’ailleurs pour la répartition par « politique » des 
chiffres différents de ceux du compte administratif 2007 (parfois de plusieurs 
millions d’euros !).
Ce rapport se borne le plus souvent à tirer avantage d’une comparaison avec les 
autres départements français, alors que le Rhône a une forte population sur une 
faible superficie et qu’il bénéficie d’avoir les trois-quarts de sa population pris en 
charge (sauf pour le social !) par la communauté urbaine de Lyon.
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Les missions du Conseil Général et leur évolution

Les départements français ont, par la loi, les compétences exclusives suivantes :
- l’action sociale (enfance, famille, personnes âgées, handicap, hygiène, prévention,…)
- la voirie (routes départementales) et les infrastructures
- la gestion des collèges et des transports scolaires,
- l’entretien du domaine départemental (certains musées, parc Lacroix-Laval, parc de 

Parilly,…)

Ils peuvent également s’octroyer des compétences générales dans tout autre domaine, tels les 
sports, la culture, le développement économique, les universités,…. mais ils n’y ont aucune 
obligation !
Depuis 2001, l’Etat a donné aux départements de nouvelles responsabilités :

- à partir de 2002, la gestion de l’APA (Aide Personnalisée à l’Autonomie) et celle 
des SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours)

- à partir de 2004, la gestion du RMI (Revenu Minimum d’Insertion)
- progressivement à partir de 2005, la gestion des routes nationales qui deviennent 

départementales et la gestion des TOS des collèges (Techniciens et Ouvriers 
Spécialisés).

- Depuis 2006, de nouvelles compétences dans le domaine du handicap
Ces nouvelles compétences ont fait l’objet de compensations financières plus ou moins 
complètes.

Le Conseil Général du Rhône est composé de 54 conseillers, élus pour 6 ans, dont la moitié 
est renouvelable tous les 3 ans (dernière élection en mars 2008). Le Président du Conseil est 
le chef de l’exécutif. Il prépare et exécute les délibérations du Conseil général. Il prépare le 
budget. Il gère le domaine départemental. Il est le chef des services de l’administration 
départementale.
Le contrôle de son activité est exercé par le Préfet et par la Chambre Régionale des Comptes. 
Le budget des indemnités des élus qui vient d’être voté est de 2.043.995 € pour 2008. 
25% de cette somme est répartie entre les partis politiques pour leur gestion propre.
Chaque élu dispose en outre d’un budget annuel de 12.000 € pour venir en aide aux 
associations  de leur canton. 

L’évolution des équilibres budgétaires

Le graphique ci-contre représente l’évolution de l’ensemble des 
dépenses et des recettes du Conseil Général, (fonctionnement et 
investissement), de 2001 à 2007, calculées en euros par habitant.
Sur la période de 6 ans, on constate donc une augmentation de 74% des 
dépenses et des recettes.
Les dépenses d’investissement augmentent moins vite : +50% pour 
les dépenses propres au conseil général, +27% pour les subventions aux 
communes du Rhône.
Les emprunts augmentent fortement, mais le solde entre les nouveaux 
emprunts et le capital remboursé diminue.
La dette du conseil général a baissé régulièrement sur la période, de 
60% au total, soit 429 M€ en 6 ans et de 40 M€ en 2007. Elle reste 
cependant supérieure à la moyenne des départements français.
Les autres charges et ressources d’investissement ne sont pas 
significatives.

A l’intérieur des dépenses de fonctionnement, les charges de personnel 
augmentent de 71%, tandis que les intérêts de la dette, compte tenu de 
la diminution de celle-ci et de bas taux d’intérêts, diminuent de 61%.
Les autres charges augmentent de 99%.
Les dépenses d’exploitation (fonctionnement – intérêts) augmentent 
globalement de 95% sur la période.
Elles sont financées par de très fortes augmentations de la fiscalité directe 
(impôts ménage et taxe professionnelle, +52%), de la fiscalité indirecte 
(droits de mutation, taxe sur l’électricité et nouvelles taxes, telles que la 
TIPP et la taxe sur les conventions d’assurance, +95%) et des dotations de 
l’Etat (+60%). Ces dernières sont revues et corrigées tous les ans afin de 
compenser « au mieux » le coût des nouvelles missions confiées aux 
conseils généraux.
Les dépenses de fonctionnement augmentent un peu plus vite que les 
recettes (76% versus 71%).
Ces graphiques permettent de constater les faits, mais ne les expliquent 
pas, seul l’examen en détail des charges et produits par fonction permet de 
comprendre ces évolutions.

Comment cette étude a 
été réalisée

Les chiffres utilisés sont ceux 
publiés par le Conseil Général dans 
ses comptes administratifs et dans 
ses rapports. Afin de les rendre plus 
parlants, nous avons essayé 
systématiquement de les convertir 
en euros par habitant. 

Nous nous sommes également 
servis des données trouvées sur les 
sites du Ministère des Finances et 
du Ministère de l’Intérieur. 

Nous avons relevé dans les lettres 
d’observations définitives de la 
Chambre Régionale des Comptes 
les points qui nous paraissaient les 
plus significatifs. 

Nous sommes également allés 
chercher des informations sur les 
sites des conseils généraux des 
départements limitrophes.
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Pour consulter le nouveau site Internet de CANOL, tapez simplement : www.canol.fr
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Le financement de la croissance des dépenses de fonctionnement

La croissance de la fiscalité

L’évolution des dépenses de fonctionnement

Il n’a pas été facile de comparer les coûts 2001 et 2007 de chacune des « politiques » du conseil général, dans la mesure où la 
présentation des comptes a changé au cours de la période. En reprenant certains rapports du Département, nous y sommes tout de même 
arrivés en répartissant les frais de personnel, séparés en 2001, au prorata de leur ventilation 2007 pour toute l’action sociale et sanitaire. 

Pour chaque domaine, nous avons calculé les coûts réels, c’est-à-dire non seulement les charges, mais aussi les recettes inhérentes et 
des compensations encaissées (contrairement au Conseil Général qui, dans son rapport annuel, ne fait état que des coûts, sans mettre en 
regard les recettes correspondantes !). 
Le graphique ci-dessous présente donc ces coûts nets 2001 et 2007 pour un habitant, pour chacune des « fonctions » répertoriées.

.Les fonctions qui ont reçu de nouvelles compétences figurent en tête dans le tableau ci-dessus :
 Le RMI, compensé par la TIPP, coûte, par habitant, 16 € de plus en 2007 qu’en 2001 
 Le handicap, qui bénéficie d’une dotation spéciale de l’Etat, laisse un solde de 25 € par hab.
 Les personnes âgées qui, pour l’APA, reçoivent une dotation d’une caisse de l’Etat, coûtent 40€ de plus par habitant
 La Sécurité, qui ne reçoit presque rien, coûte 24€ par habitant  de plus qu’en 2001.
 Le coût du transfert des nouveaux personnels des collèges (T.O.S.) et de la prise en charge des routes nationales n’auront d’incidence 

que dans les comptes 2008 du Département.
En dehors de la prise en charge de ces nouvelles compétences, aucune explication n’est donnée pour justifier le doublement des 
coûts de la culture et des sports, celui des transports … et l’envolée de celui des services généraux (+272% !) !
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La prise en charge des nouvelles compétences a induit 104 €/hab. de charge 
supplémentaire. Mais les autres politiques du Département, qui n’ont supporté 
pourtant aucune compétence nouvelle, ont augmenté de 80 € par habitant, soit une 
croissance de 40% en 6 ans. A titre de comparaison, l’inflation depuis 2001 a été de 
12,8% ! 
Pour déterminer comment cette croissance des dépenses a été financée, nous avons 
calculé l’augmentation des recettes, en déduisant celle induite par les compensations de 
nouvelles compétences vues plus haut.
Nous constatons alors (cf. graphique ci-contre), que la croissance de l’ensemble des 
charges de fonctionnement, y compris celle des anciennes, était entièrement couverte 
par l’augmentation des dotations de l’Etat, celle de la fiscalité indirecte et celle des 
ressources propres du Conseil Général… donc que l’augmentation de la fiscalité 
directe (taxe d’habitation, taxe foncière et taxe professionnelle) était superflue : 
elle n’a servi qu’à rembourser la dette et à supporter la croissance des 
investissements (tel le Musée des Confluences !) !
 En dépit de la suppression de la vignette depuis 2005, compensée par une dotation 
supplémentaire de l’Etat, la croissance des droits de mutation, engendrée par la 
hausse de l’immobilier, apporte chaque année une manne supplémentaire (89 millions 
d’euros de plus en 2007 qu’en 2001) !    

Les impôts ménage (taxe d’habitation et taxe foncière bâtie) ont augmenté de 62% 
depuis 2001 (coût de la vie : 12,8% !).
Le département du Rhône, avec une croissance de ses taux de 35%, a beaucoup plus 
imposé ses contribuables que les départements limitrophes, comme nous le montre le 
graphique ci-contre.
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Evolution des coûts nets des politiques en euros par habitant
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